
  

 

Le Gabriellois Février 2024 

 Maire 
Gilles DesRosiers 

 

Conseillères et conseillers 
 

Siège no 1 
Gilles Ouellet 

 

Siège no 2 
Marilyne Lévesque 

 

Siège no 3 
Stéphanie Bard 

 

Siège no 4 
Francine Bard 

 

Siège no 5 
Gabriel D’Anjou 

 

Siège no 6 
Danielle D’Anjou 

 
Employés(es) municipaux 

 

Sylvie Dionne 
Directrice gén. et greffière-trés. 

 

Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 

 

Marie-Claude Lavoie 
Agente de développement 

 

Daniel Lizotte 
Tommy Sylvain 

Voirie 
 

Jean-Pierre Lévesque 
Station d’épuration 

Courriel 

info@stgabrielkam.ca 

Site Internet 

www.saintgabriellalemant.qc.ca 

Téléphone 

418-852-2801 
 

               Suivez-nous sur 
 

HORAIRE DU  

BUREAU MUNICIPAL 
 

Du lundi au jeudi 
8 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi 

8 h 30 à 12 h 
(sur rendez-vous seulement) 

N’OUBLIEZ PAS DE  

RÉPONDRE AU  

SONDAGE CONCER-

NANT LE DÉPANNEUR 

ET LA STATION  

D’ESSENCE! 

La grande glissade de retour  

le 10 février 

 

Route Zacharie-Ouellet 

De 12 h à 16 h 

Apportez votre 3-skis ou votre traîneau 

(skis interdits) 

Breuvage chaud sur place 

Gracieuseté du Comité des loisirs 
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Résumé de la séance ordinaire du conseil du 5 décembre 2023 

La directrice générale : 

• A déposé les formulaires de déclaration d’intérêts pécuniaires des élus(es). 

• A déposé un extrait du registre public des déclarations de dons, marques d’hospitalité ou autres dons reçus par les élus(es). 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2023. 

• A adopté le calendrier des séances de conseil pour l’année 2024. 

• A approuvé la liste des comptes à payer au 31 novembre 2023, pour un montant total de 137 684,60 $. 

• A retenu la demande de don de la Fondation du Cégep de La Pocatière, pour un don de 150 $. 

• A renouvelé notre adhésion à l’École Destroismaisons, pour un montant de 20 $. 

• A autorisé l’embauche de Tommy Sylvain au poste de journalier, pour une durée indéterminée. 

• A autorisé l’appropriation du surplus des collations pour le manque à gagner de 2023, pour un montant de 861 $. 

• A adopté le budget révisé de l’OMH du 28 novembre 2023, pour un montant à verser de 1 089 $. 

• A accepté la demande d’un citoyen pour l’installation d’un ponceau, tout en respectant le Règlement no 06-19. 

• S’est engagé à respecter les modalités du guide de la TECQ 2019-2023 pour la programmation des travaux no 04. 

• A approuvé les dépenses, d’un montant de 94 910 $, relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents dans le cadre du pro-

gramme d’aide à la voirie locale. 

• A autorisé la directrice générale à négocier le montant demandé  de 492 326,98 $ par Transport P. Dionne pour le déneigement de 2024-2027. 

• A autorisé le maire et la directrice générale à signer l’entente intermunicipale relative à la révision des instruments d’urbanisme par la MRC. 

• A désigné Hélène Lévesque, Janie Roy Mailloux et Cédric Lajoie à titre d’inspectrices et inspecteur en bâtiment et en environnement. 

• A accepté la soumission de Les Serres de la rive, au montant de 1 356 $, plus taxes, pour l’achat des paniers de fleurs suspendus pour 2024. 

• A procédé à l’engagement de Doc Électrique pour des travaux de mise aux normes de l’électricité au sous-sol de l’édifice du parc Garneau. 

• A adopté une résolution d’appui à la Ville de Percé dans ses démarches pour faire reconnaître la légalité de son règlement imposant une rede-

vance touristique. 

Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 19 décembre 2023 (budget) 

Le conseil : 

• A adopté le budget de l’exercice financier 2024 et le Programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026. 

Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 8 janvier 2024 (à approuver lors de la séance du 6 février) 

Le conseil : 

A déposé un avis de motion à la suite de la présentation du Règlement no 26-24 ayant pour objet de fixer les taux de la taxe foncière générale, la 

taxe spéciale pour la mise aux normes des installations septiques, les tarifs de compensation ainsi que les conditions de leur perception pour 

l’exercice financier 2024. 

PREMIER VERSEMENT  2024 

DES TAXES MUNICIPALES 

22 FÉVRIER 

MODES DE PAIEMENT ACCEPTÉS 

Chèque, chèque postdaté, argent comptant, carte de débit, paiement par  

AccèsD ou toute autre institution financière comme « fournisseur ».  

LES VIREMENTS BANCAIRES NE 

SONT PAS ACCEPTÉS parce qu’on ne 

sait pas de qui ils viennent ni dans 

quel compte de taxes l’encaisser. Ça 

oblige Desjardins à faire des  

recherches, qui ne sont pas gratuites 

et que nous devons recharger au 

citoyen qui a fait la transaction. 
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Résumé de la séance ordinaire du conseil du 9 janvier 2024 

Le conseil : 

• A approuvé les procès-verbaux de la séance ordinaire du 5 décembre 2023 et de la séance extraordinaire du 19 décembre 2023 (budget). 

• A adopté le Règlement no 26-24 ayant pour objet de fixer les taux de la taxe foncière générale, la taxe spéciale pour la mise aux normes des 

installations septiques, les tarifs de compensation ainsi que les conditions de leur perception pour l’exercice financier 2024. 

• A approuvé la liste des comptes à payer au 31 décembre 2023, pour un montant total de 127 135,00 $. 

• A adopté la grille salariale 2024. 

• A accepté l’offre de service de première ligne « forfait classique » de Lavery Avocats, au coût de 1 000 $, plus tx. 

• A adopté le budget 2024 de l’OMH de St-Gabriel, portant la part de la municipalité à 1 959 $. 

• A autorisé le renouvellement et le paiement de la police d’assurance responsabilité civile de la municipalité et du camion avec la FQM, pour un 

montant de 14 869,00 $, plus tx. 

• A autorisé le renouvellement et le paiement de la cotisation annuelle de la FQM, au coût de 1 085,72 $, plus tx. 

• A retenu les demandes de don suivants : la Fondation prévention suicide du BSL, pour un don de 100 $ et le Collège de Ste-Anne-de-La Poca-

tière, pour un don de 50 $ (remise de prix scolaires de fin d’année). 

• A autorisé le renouvellement de notre adhésion à l’Association forestière bas-laurentienne, pour un montant de 80 $. 

• A renouvelé la nomination des élus(es) représentants(es) de la municipalité à siéger sur certains comités et la nomination de responsables de 

certains dossiers. 

• S’est engagé à respecter les modalités du guide de la TECQ 2019-2023 pour la programmation des travaux no 04. (erreur dans la résolution 

précédente) 

• A autorisé qu’un montant de 1 000 $ soit réservé pour la 2e édition du projet d’art public de la route du Haut-pays en 2024. 

Dépenses 2024 

  $ 

Administration générale 299 852 

Sécurité publique 104 824 

Transport 328 588 

Hygiène du milieu 220 247 

Santé et bien-être 7 000 

Aménagement, urbanisme 96 178 

Loisirs et culture 70 792 

Frais de financement 27 866 

Remboursement dette à long terme 34 000 

Activités d’investissement 22 000 

Réserve financière et fonds réservés (1 500) 

TOTAL DES DÉPENSES ET  
AFFECTATIONS 

1 209 847 

Revenus 2024 

  $ 

Taxe foncière générale 562 894 

Taxe spéciale mise aux normes Q2r22 40 000 

Tarification vidange fosses septiques 24 500 

Tarification matières résiduelles, organiques 

et recyclables 
87 716 

Tarification égout et vidange des étangs aérés 75 713 

Paiement tenant lieu de taxes 13 415 

TRANSFERTS   

Péréquation 129 152 

Entretien réseau routier municipal 127 254 

Autres transferts 116 617 

Services rendus aux organismes municipaux 10 086 

Autres services rendus 5 500 

Imposition des droits, licences et permis 5 500 

Amendes, pénalités et revenus d’intérêts 11 500 

TOTAL DES REVENUS 1 209 847 

BUDGET 2024 

Vous avez de vieilles photos du village ou des photos de famille que vous aimeriez partager?  

Apportez-les au bureau pour qu’on les numérise et nous les publierons dans les prochains Gabriellois. Merci! 
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IMMOBILISATIONS 2024 
Fonds  

général 

Surplus 

libre 

Sub-

vention 

Surplus 

affecté 
Total 

Chemins municipaux   60 000 $ 540 000 $   600 000 $ 

Lumières de rues  5 000 $       5 000 $ 

Meubles Local des jeunes et équi-

pement volet 2 FRR 
7 000 $   28 000 $   35 000 $ 

Rénovation sous-sol centre com-

munautaire 
    43 000 $   43 000 $ 

Rénovation sous-sol de l'édifice du 

Parc Garneau 
    35 000 $   35 000 $ 

Modules de jeux pour le Parc  

Garneau 
      21 500 $ 21 500 $ 

Locaux garderie 10 000 $   25 000 $   35 000 $ 

Devis pour mise à niveau du sys-

tème d’épuration 
    28 000 $    28 000 $ 

Changer portes extérieures de 

l’usine, réservoir de sulfate 
    16 000 $    16 000 $ 

Total de l’année 2024 22 000 $ 60 000 $  715 000 $ 21 500 $ 818 500 $ 

IMMOBILISATIONS 2025           

Chemins municipaux     500 000 $   500 000 $ 

IMMOBILISATIONS 2026           

Chemins municipaux     500 000 $   500 000 $ 

Programme 

triennal 

d’immobilisations  

2024-2025-2026 

COMPTES DE TAXES 2024 : Les comptes de taxes ont été postés le 22 janvier. En vertu du Règlement no 26-24, 
le premier paiement doit être effectué au plus tard 30 jours après l’envoi du compte. Vérifier les coupons au bas de 
votre compte pour connaître les dates des versements. 

Vous désirez savoir si vous avez droit à un crédit d’impôt pour vos taxes municipales? Si oui, vous aurez ce message 
au centre de votre document : 

 

 

 
 

Contactez la personne qui fait votre rapport d’impôt si vous avez des questions à ce sujet. 

XXXX XX XXXX 

ACTIVITÉS À VENIR EN 2024 

10 fév : Grande glissade 
24 mars : Partie de sucre 
11 mai : Poulet BBQ de la Fête des mères 
18 mai : Ramassage de contenants consignés 
29 juin : Méchoui, feu et soirée musicale 
31 août : Poulet BBQ au profit de la Fabrique 
12 oct : Poulet BBQ au profit des collations santé 
23 novembre : Souper spaghetti et soirée dansante (à confirmer) 

MERCI DE PARTICIPER EN GRAND NOMBRE À NOS ACTIVITÉS! 

ACTIVITÉS FAITES EN 2023 

Au cours de l’année 2023, le Comité des 
loisirs a remis dans le milieu 3 182 $,  
réparti comme suit : 

Partie de sucre : 250 $ 
Matériel pour les élèves : 1 000 $ 
Cadeaux aux enfants : 400 $ 
Fabrique : 1 232 $ 
Sortie cinéma pour les élèves : 300 $ 

MESSAGE DU COMITÉ DES LOISIRS 



5 

COLLATION SANTÉ POUR LES ÉLÈVES DE 
L’ÉCOLE PRIMAIRE 

Il est toujours possible de donner généreusement 
pour les collations santé des élèves de l’École de 

l’Amitié de Saint-Gabriel. 

Une boite prévue à cet effet est main-
tenant installée au bureau municipal.  

Merci à l’avance pour votre générosité! 

1er fév Adrien Lacombe 22 fév Jeannine Bard 

5 fév Yves Lévesque 22 fév Marlène Milliard 

7 fév Daniel Francoeur 23 fév Thérèse Aubut 

13 fév Élisée Milliard 23 fév Micheline Gagnon 

14 fév Réjean Chenard 27 fév Charlotte Lévesque 
 

Anniversaire oublié en janvier : Réjean Lévesque 10 janvier 

Le Club des 50 ans + souligne les anniversaires suivants : 

MESSAGE DU CLUB LES AVANT GARDISTES 3 & 4 ROUES INC. (no 01-107) 

Un nouveau règlement municipal a été adopté à Saint-Gabriel, visant à encadrer l’utilisation des véhicules tout-terrain 

(quad). Elle autorise désormais les membres en règle de la Fédération québécoise des Clubs quads à circuler aux endroits 

suivants : 

Avenue de la Rivière : de sa limite ouest à l’entrée du sentier au 82 avenue de la Rivière 

Rue Principale : de sa jonction avec l’avenue des Érables à la route Z-Ouellet 

Route Zacharie-Ouellet : du secteur MTQ au tronçon Monk 

Route Chamberland : de la ligne d’Hydro-Québec à la rue Principale 

Rang D’Anjou : de sa limite ouest à la rue Principale 

Rang Chenard : de sa jonction avec la rue Principale à la route Chamberland 

Le club Les Avant Gardistes 3 & 4 roues inc. sera responsable d’installer la 

signalisation adéquate et pertinente, de surveiller, par l’entremise d’agents 

de surveillance de sentiers, et de donner de la formation aux utilisateurs  

et/ou conducteurs sur les sentiers exploités par le club. 

Les Avant Gardistes souhaitent de bonnes randonnées aux utilisateurs de 

quads! 

Le Club des 50 ans + est fier de 
participer à la collation santé des 
élèves de l’École de l’Amitié en  
remettant un don de 300 $ à la  

Municipalité! 

N’oubliez pas… 

Vous n’avez pas l’autorisation de circuler sur 

les sentiers du Club si vous n’êtes pas 

membre. 

Les sentiers sont surveillés par des patrouil-

leurs de la Fédération. 

Les membres sont assurés sur tous les sen-

tiers du Québec. 

Pour devenir membre, appelez Jean  

Bouchard, au 418-852-2907. 

Le Club Lions Rivière-Ouelle/Saint-Pacôme fait la cueillette de lunettes usagées dans le cadre d’un programme de récupé-

ration, en vue de les distribuer lors de missions consacrées à la vue dans le monde entier. Des réparations et ajustements 

seront appliqués pour une réutilisation  future. 

Un point de cueillette a été installé dans le bureau municipal de votre municipalité, dans une boite iden-

tifiée au Club Lions. 

Nous vous remercions de votre collaboration! 
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Programme fait pour et par les aînés 
dans leur milieu de vie. Il vise à amener 
les personnes à bouger régulièrement 
et à augmenter leur fréquence 

hebdomadaire de pratique d’activités physiques sur 
une base annuelle. 
 

Georgette, Nicole et Émilien 

Cercle de Fermières de St-Gabriel 
 

Prochaine rencontre 

6 février 

Au local des Fermières 

Heures d’ouverture 

Les mercredis, de 18 h 30 à 20 h 
 

Expositions :  

Époque médiévale 

Culture amérindienne 

 

Lunettes de réalité  

virtuelle disponibles  

sur place, gratuitement! 

Bibliothèque municipale : 418-852-1563 

bibliotheque@stgabrielkam.ca 

horaire du bureau de la fabrique  

 Mardi, de 9 h à midi 

En d’autres temps, laissez un message sur le  
répondeur de La Fabrique au 418-852-2880 

Pour toute urgence,  
contactez Louise Boucher au 418-852-2033 

La Municipalité vous offre gra-

tuitement un brassard phospho-

rescent à mettre à votre bras! 

Des sacs pour ramasser vos canettes sont  

disponibles au bureau municipal, au coût de 1 $ 

chacun. 

Si vous voulez en faire don au Comité 

des loisirs, contactez Gilles DesRosiers 

au 418-852-2001; il vous remboursera 

votre 1 $! 

MERCI D’ENCOURAGER LE COMITÉ 

DES LOISIRS! 

LOGEMENTS À LOUER AU HLM 

2 logements 3 1/2 

Informations : au 418-856-9879, poste 2 

AVIS IMPORTANT 

DÉNEIGEMENT 

 

Si vous constatez un bris sur 

votre terrain à cause du 

déneigement municipal, 

veuillez nous en aviser aus-

sitôt. Nous pourrons à ce moment réparer le bris rapidement.  

Envoyez un courriel à info@saintgabriellalemant.qc.ca ou ap-

pelez-nous au 418-852-2801. 

DATE LIMITE POUR LES RÉCLAMATIONS : 19 AVRIL 2022 

Conseils pour une conduite hivernale sécuritaire 

Diminuez votre vitesse lorsque la visibilité est réduite. 

Débarrassez le pare-brise et les vitres de tout élément susceptible 
de réduire la visibilité. 

Dégagez les phares, les feux et les réflecteurs. 

Enlevez la glace, la neige ou toute autre matière pouvant se déta-
cher du véhicule et constituer un danger pour les autres usagers. 

Préparez une trousse de fournitures d’hiver (brosse à neige, 
grattoir à glace, liquide de lave-glace, pelle, vêtements chauds) et 
conservez-la  en tout temps dans votre véhicule. 

Allumez toujours vos phares et vos feux de croisement quand les 
conditions l’exigent. 

Conduisez lentement, gardez une distance de sécurité avec le véhi-
cule devant vous et attention à la glace noire, même s’il fait beau. 

Si possible, reportez votre déplacement si les conditions routières 
sont mauvaises. 

Tenez-vous loin des déneigeuses. Elles comportent de nombreux 
angles morts qui empêchent leur conducteur de bien voir les autres 
usagers de la route. 

Contactez Info transports avant un déplacement en composant le 
511 ou au www.quebec511.info/fr/default.aspx. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.quebec511.info%2Ffr%2Fdefault.aspx&data=05%7C02%7Cfrance.plourde%40surete.qc.ca%7Cf9c021eef4a24b4c38fc08dc12bc462d%7C9c54d7cb4d0a402f8014be5d148fb287%7C0%7C0%7C638405847030627604%7CUnknown%7
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78, avenue de la Rivière 
Saint-Gabriel 
418-852-2721 

Bijou photographique 

sous verre recyclé 

www.bijoubolieu.com 

418-315-3115 

Centre de prévention du suicide : 418-862-9658 Kam-Aide : 418-856-5636 

SOS Violence : 1 800-363-9010 Permis de brûlage : 418-852-2952 

Centre de justice de proximité : 1 855-345-7770  André Desjardins (récupération de 

La Bouffée d’air du KRTB : 418-862-8580     gros encombrants) : 418-856-3723 

Centre-Femmes La Passerelle : 418-492-1449 Trans-Apte : 418-308-0956, p. 1 

Médiation citoyenne : 418-867-4083 Cormoran : 418-492-5851 

Prochain journal : 27 février 2024 
Date de tombée : 19 février 2024 

 
Envoyez vos articles à info@saintgabriellalemant.qc.ca   

ou par téléphone au 418-852-2801 

Malgré un travail de correction 

important, il se peut que des 

coquilles se soient glissées dans 

les textes.  

Veuillez nous en excuser. 

Suivez-nous sur 

Facebook 

Municipalité  

Saint-Gabriel  
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